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 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ce qui suit : 

 On voit se dessiner une image de plus en plus précise quant à la réalité de ce 
qui se passe en Syrie depuis près d’un an et demi et quant à l’identité des parties qui 
sont ceux derrière ces événements. Il est indéniable que les pressions exercées sur la 
Syrie par certains États, et au premier chef les États-Unis d’Amérique, la France, la 
Grande-Bretagne et la Turquie, contribuent à rendre l’image plus nette, dévoilant 
ainsi leurs noirs desseins qui sont de miner notre pays et les réalisations de notre 
peuple, les agissements de l’Arabie saoudite et du Qatar, qui financent et exécutent 
les plans de ces pays et d’autres, montrant en outre la duplicité des appels et des 
slogans lancés pour mener la guerre contre la République arabe syrienne. Malgré la 
campagne insidieuse déclenchée contre notre pays par ces parties et d’autres, la 
vérité pure et simple est une volonté de modifier l’équilibre régional et de soumettre 
les États qui en font partie à leurs visées hégémoniques en foulant au pied les 
principes démocratiques et la dignité de ces nations et les réformes politiques et 
économiques réclamées par leurs peuples. Le plus dangereux, en particulier dans le 
cas de la République arabe syrienne, est l’application par les États précités de la 
politique des deux poids, deux mesures, notamment dans le financement des 
groupes terroristes qui commettent des actes de barbarie en Syrie. 

 Alors que nous pouvons aisément prouver ce que nous venons d’avancer, nous 
tenons à rappeler à titre d’exemple la décision prise il y a quelques jours par 
l’Administration des États-Unis d’Amérique d’autoriser son Trésor à financer 
directement la soi-disant « Armée syrienne libre », constituée de groupes terroristes 
armés dont on sait qu’ils ont commis des crimes contre des milliers de civils 
innocents en Syrie, comme l’ont confirmé la Mission d’observation des Nations 
Unies en Syrie et plusieurs organisations internationales non gouvernementales qui 
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suivent les événements en cours dans notre pays. D’après cette décision, les fonds 
fournis par les États-Unis à « l’Armée syrienne libre » et à d’autres parties syriennes 
serviront à financer les salaires des combattants et l’achat d’armes. Les 
Gouvernements américain et français ont en outre déclaré publiquement qu’ils 
fourniront aux terroristes syriens du matériel de communication moderne qui leur 
permettra effectivement de commettre plus facilement des opérations criminelles 
pour attiser la crise en Syrie. C’est un secret de polichinelle que l’Arabie saoudite, 
le Qatar et la Turquie hébergent, financent et arment des groupes terroristes armés, 
comme l’a déclaré Laurent Fabius, Ministre des affaires étrangères de la France, qui 
assure actuellement la présidence du Conseil de sécurité, dans une entrevue à la 
presse, en date du 29 juillet 2012, au sujet de l’appui militaire et financier fourni par 
l’Arabie saoudite et le Qatar aux groupes terroristes, ces deux derniers pays ayant 
notamment évoqué dans bon nombre de conférences internationales et de 
déclarations à la presse la nécessité d’aider ces groupes terroristes sur les plans 
militaire et financier. Nous souhaitons rappeler que ces parties amassent des 
contributions pour le compte des mêmes groupes terroristes contre lesquels luttent 
les administrations américaines successives, exigeant que ce financement cesse, du 
fait qu’il sert à appuyer un certain nombre d’organisations terroristes dans le monde. 

 Ceux qui versent à présent des larmes de crocodile sur les événements en cours 
dans la ville d’Alep et exigent la tenue de séances au Conseil de sécurité sont ceux-
là même qui provoquent le malheur en soutenant le terrorisme et en armant les 
groupes terroristes. Le Gouvernement turc a joué un rôle fondamental à cet égard en 
ouvrant ses aéroports et ses frontières aux terroristes d’Al-Qaida, aux salafistes et 
aux jihadistes, leur offrant des facilités et les dépêchant à travers ses frontières en 
Syrie. Outre le fait d’héberger des bureaux de groupes terroristes, la Turquie a 
également accueilli « l’Armée syrienne libre » et construit sur son territoire des 
centres d’opérations militaires qui sont gérés par les services de renseignement 
israéliens, américains, saoudiens et qatariens, encadrant les batailles menées par les 
terroristes contre les civils à Alep et d’autres villes syriennes et surveillant les 
massacres commis par ces individus après leur afflux en Syrie. 

 Outre le fait de financer, d’armer et d’héberger des terroristes et de les soigner 
dans ses hôpitaux, la Turquie a érigé des camps soi-disant pour accueillir les 
réfugiés syriens, qui sont devenus en grande majorité des centres militaires de 
rassemblement de terroristes, en prévision de leur envoi en Syrie, pour y commettre 
des crimes odieux. 

 L’appui apporté par ces pays et leur financement du terrorisme en Syrie 
constituent une violation des résolutions du Conseil de sécurité relatives à la lutte 
contre le terrorisme et démontrent une politique des deux poids, deux mesures, qui a 
des incidences négatives sur les pays qui l’appliquent et tous les pays du monde en 
général. La Syrie exhorte une fois de plus le Conseil à faire pression sur ces États 
pour qu’ils arrêtent de soutenir, d’armer et de financer les groupes terroristes et de 
faciliter leurs opérations au regard des résolutions pertinentes qu’il a adoptées. 

 La Syrie réaffirme son respect pour le plan de l’Envoyé spécial, M. Kofi 
Annan, et se félicite des résultats obtenus à la réunion de Genève du 30 juin 2012 et 
des accords signés à Damas le 8 juillet 2012 entre l’Envoyé spécial et les dirigeants 
syriens pour mettre un terme à l’effusion de sang et entamer un dialogue national 
visant à réaliser les aspirations et les ambitions du peuple syrien.  
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 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité, au titre des points 109 et 
118 de l’ordre du jour de l’Assemblée générale, et du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Bashar Ja’afari 

 


